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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 

et de la Protection des Populations 
 
 

 
DDETSPP 

Service dérogation  
au repos dominical 
321, chemin des Moulins  
73000 CHAMBERY  

ARRETE PREFECTORAL  
portant dérogation aux dispositions du 

Code du travail instituant le repos dominical des salariés 
 

LE PREFET DE LA SAVOIE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite  
Chevalier des Palmes académiques 

 
 
 
 
VU le Code du travail, et notamment les articles L 3132-20, L 3132-21, L 3132-25-3, L 3132-25-4, R 3132-16 et 

R 3132-17, 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur François RAVIER en qualité de Préfet de la Savoie, 
à compter du 23 août 2022, 
 
VU l’arrêté préfectoral SCPP-PCIT n° 76-2022 du 23 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Thierry 

POTHET, Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de 
la Savoie, à l'effet de signer au nom du Préfet de la Savoie, les décisions et documents relevant de la compétence 
déléguée, 
 
VU l’arrêté du 24 avril 2023 portant subdélégation de signature à Monsieur David FOURMEAUX, Responsable de 
l’Unité de Contrôle 1 – Est du Pôle Travail de la DDETSPP de la Savoie, pour les attributions du Pôle Travail 

visées dans l’arrêté de délégation susvisé, 
 
VU la demande du 17 avril 2023, reçue le 20 avril 2023, présentée par la société EGIS STRUCTURES & 
ENVIRONNEMENT (15 Avenue du Centre – CS 20538 – Guyancourt – 78280 SAINT QUENTIN EN YVELINES) 
intervenant pour le compte de la SFTRF (Société Française du Tunnel Routier du Fréjus) dans le cadre 
d’un contrat de maîtrise d’œuvre en charge du suivi des travaux du chantier du Tunnel routier du Fréjus 

(73500 Modane - Italie), en vue de déroger au repos dominical de 2 de ses salariés, le dimanche 7 mai 2023,   
 
VU les consultations réglementaires effectuées et les avis reçus,  
 
VU les dispositions de la Convention Collective Nationale des « Bureaux d'études techniques, des cabinets 
d'ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils » (Syntec) du 15 décembre 1987,  

 
VU l’accord de l’Unité Economique et Sociale BU GO3E signé le 27 octobre 2020, relatif à l’harmonisation de 
l’aménagement et l’organisation du temps de travail,  
 
VU l’avis du Comité Social et Economique en date du 17/04/2023,  
 

CONSIDERANT que la société EGIS STRUCTURES & ENVIRONNEMENT, en tant que Maître d’œuvre mandaté 
par la Société SFTRF, doit suivre l’ensemble des travaux d’équipements nécessaires à l’ouverture au trafic du 
second tube et la mise à niveau des systèmes obsolètes du premier tube,  
 
CONSIDERANT que ces travaux comprennent l’installation de l’alimentation en courant haute tension des deux 
tubes et que des essais sont prévus, lors du week-end du 6 et 7 mai 2023,  
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CONSIDERANT que la société EGIS STRUCTURES & ENVIRONNEMENT, en tant que Maître d’œuvre, a 
l’obligation contractuelle, lors de ces essais, d’assurer une présence en continu, sur ce chantier routier, 
 
CONSIDERANT, par ailleurs, que ces essais doivent être réalisés sous fermeture du tunnel aux usagers, la nuit 

et/ou le week-end, afin de garantir au mieux la sécurité des intervenants et du public, et de perturber le moins 
possible le trafic entre la France et l’Italie, 
 
CONSIDERANT, ainsi, que la société EGIS STRUCTURES & ENVIRONNEMENT apporte les éléments 
démontrant que le repos simultané de l’ensemble de son personnel, le dimanche 7 mai 2023, causerait un 
préjudice particulier pour le public, 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 – La société EGIS STRUCTURES & ENVIRONNEMENT (15 Avenue du Centre – CS 20538 – 

Guyancourt – 78280 SAINT QUENTIN EN YVELINES) est autorisée à déroger au repos dominical de 2 de 
ses salariés, le dimanche 7 mai 2023, afin d’assurer le suivi des travaux sur le chantier du Tunnel routier 
du Fréjus (73500 Modane). 
 
Article 2 - Le repos sera donné suivant l'une des modalités ci-après : a) un autre jour que le dimanche à tout le 
personnel de l'établissement ; b) du dimanche midi au lundi midi ; c) le dimanche après-midi avec un repos 

compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ; d) par roulement à tout ou partie du personnel. Les 
salariés devront bénéficier des contreparties et garanties prévues par les conventions et accords applicables.  
 
Article 3 - La présente dérogation est susceptible d'être rapportée en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, le Maire de Modane, le Directeur Départemental 

de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de la SAVOIE, le Commandant du 
Groupement de la Gendarmerie Départementale de la Savoie et tous les agents qualifiés sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté et dont un exemplaire sera adressé au requérant. 
 
Article 5 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs.  
 

 
Chambéry, le 2 mai 2023 

 
 

Pour le Préfet, 
Par subdélégation du Directeur de  

la DDETSPP de la Savoie, 
Le Responsable de l’Unité de Contrôle 
du Pôle Travail, 
 
 
 

 
David FOURMEAUX 
 

 
 
 
 

 
VOIES DE RECOURS 
 

Cette décision peut faire l'objet, dans les deux mois de sa réception, d’un recours : 
 
- hiérarchique, par courrier motivé adressé au Ministère du Travail – Direction Générale du Travail - Sous-Direction des relations 

individuelles et collectives du travail (SRCT) – 39-43 quai André Citroën - 75902 Paris Cedex 15 ; 
- contentieux, par courrier motivé adressé au Tribunal Administratif de Grenoble – 2 place de Verdun -  38000 Grenoble.  
A titre de précision, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr 

 
Dans tous les cas, veuillez joindre à votre recours une copie de la décision contestée.  
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Service de coordination 
des politiques publiques (SCPP)

Arrêté préfectoral SCPP n° 19-2023 organisant la suppléance de Monsieur le Préfet de
la Savoie du vendredi 5 mai 2023 au lundi 8 mai 2023

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Chevalier des Palmes académiques 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions,

Vu la  loi  d'orientation n°  92-125  du  6 février  1992 modifiée  relative  à  l'administration
territoriale de la République,

Vu le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret du 3 décembre 2020 portant nomination de M.  Christophe HERIARD en
qualité  de  sous-préfet  d‘Albertville  ; ensemble  le  procès-verbal  du  21  décembre  2020
portant installation de M. Christophe HERIARD en sous-préfecture d'Albertville,

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. François RAVIER en qualité de
préfet  de  la  Savoie,  à  compter  du  23  août  2022  ;  ensemble  le  procès-verbal  du
23 août 2022 portant installation de M. François RAVIER à la préfecture de la Savoie,

Vu  l’arrêté  préfectoral  SCPP-PCIT  n°  77-2022 du  23  août  2022  portant  délégation  de
signature à Mme Juliette PART, secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, 

Vu l’arrêté préfectoral n°  SCPP-PCIT n° 68-2022 du 23 août 2022  portant délégation de
signature à  M. Christophe HERIARD, sous-préfet d’Albertville, 

Considérant l'absence du préfet de la Savoie et de la Secrétaire générale le vendredi 5 mai
2023 à partir de 12 h jusqu’au lundi 8 mai 2023,  

A R R   Ê  T E   

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Article 1  er   :  La suppléance de M. François RAVIER, préfet de la Savoie pendant son absence
du vendredi 5 mai 2023, à partir de 12h, au lundi 8 mai 2023, est assurée dans l’ordre suivant,
par :

• M. Christophe HERIARD, sous-préfet de l’arrondissement d’Albertville;
• M. Kevin POVEDA, sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Jean-de-Maurienne :
• Mme Alexandra CHAMOUX, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Savoie. 

Délégation de signature est donnée, dans ce cadre, au suppléant en toutes matières relevant
des attributions du représentant de l’État dans le département, à l’effet d’exercer pleinement
cette responsabilité.

Article 2 : Le sous-préfet de l’arrondissement d’Albertville, le sous-préfet de l’arrondissement
de  Saint-Jean-de-Maurienne,  la  directrice  de  cabinet,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

                                  Chambéry, le 2 mai 2023
                                                                    
                                                                                                         Le Préfet 

                                                                                                         Signé : François RAVIER
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